
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA MAYENNE 

                                            EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

      DU CONSEIL MUNICIPAL de la commune d’OLIVET 

 

Nombre de conseillers 

en exercice :        11 
de présents :       11 
de votants :         11 

        
 

Date de convocation 

26/03/2026 

 

Date d’affichage 

08/03/2026 

 
Le Maire de Olivet certifie que le 
compte–rendu de la présente 
délibération a été affiché à la 
Mairie, conformément aux articles 
48 et 56 de la Loi du 5 avril 1984. 
 

 

OBJET 
 

DCM N° 2026 – 33 

 

DÉSIGNATION RÉFÉRENT 
DÉONTOLOGUE 

 

 
 
 
 
 

VOTE 

POUR :                   11 
CONTRE :               / 
ABSTENTION :      / 

 

 Séance du 7 avril 2026 

L’an deux mil vingt-six, le sept avril à 19 heures, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur MORAND Éric, Maire. 

Présents : MORAND Eric, BARDOLS Frédéric, CHABIRON-LAGADEC Stéphanie, 
VAUDOLON Grégory, DE LACROIX Corinne, LORICHON Michel, BASILLAIS Martine, 
BOURGAULT Sylvain, BARBOT Marie-Paule, CLEMENT Brice, CHAUDET Nathalie. 

CLEMENT Brice a été nommé secrétaire de séance, conformément à l’article L2121-

15 du code général des collectivités territoriales. 

Le conseil municipal de la commune d’Olivet, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1111-
1-1 et R. 1111-1-A à R. 1111-1-D,  

Vu le décret 1520 et son arrêté d’application du 6 décembre 2022 relatifs au 
référent déontologue de l'élu local  

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans 
la Charte de l’élu local, 

Considérant qu’un référent déontologue devait être désigné par le conseil 
municipal avant le 1er juin 2023,  

Considérant que le Conseil Municipal a nommé par sa délibération 2023-20 du 
09/06/2023 en qualité de référent déontologue jusqu’au 07/04/2026, 

Considérant qu’il convient de nommer un nouveau référent déontologue pour la 
durée du mandat, 

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute 
indépendance et impartialité par des personnes choisies en raison de leur 
expérience et de leurs compétences,  

Considérant que les missions de référent déontologue peuvent être, selon les cas, 
assurées par :  

1° Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès 
desquelles elles sont désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus 
depuis au moins 3 ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas 
en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ; 

2° Un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1°,  

Considérant que la délibération portant désignation du ou des référents 
déontologues (ou des membres du collège) doit préciser la durée de l'exercice de 
ses fonctions, les modalités de sa saisine et de l'examen de celle-ci, ainsi que les 
conditions dans lesquelles les avis sont rendus, 

Considérant que la délibération doit également préciser les moyens matériels mis à 
disposition du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi que 
les éventuelles modalités de rémunération,  

Considérant que l’indemnisation prend la forme de vacations et que le montant 
maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 
euros par dossier, 

Considérant que l’indemnisation prend la forme de vacations et que le montant 
maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé 
comme suit : 

1° Pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée : 300 
euros ; 

2° Pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée : 
200 euros. 



Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables (1). 

Considérant que le ou les référents déontologues peuvent bénéficier du 
remboursement de leurs frais de transport et d'hébergement dans les conditions 
applicables aux personnels de la fonction publique territoriale, 

Considérant que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) sont 
tenus au secret professionnel et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, 
informations ou documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion 
de l'exercice de leurs fonctions, 

Le conseil municipal, après avoir délibéré : 

ARTICLE 1 : Désignation du référent déontologue  
Monsieur AUBIN Jean-Paul, né le 11/08/1954 et demeurant 1 rue de la 
Borderie à OLIVET (53 410) est nommé en qualité de référent déontologue 
des élus, jusqu’à l’expiration du mandat 2026-2032. Au terme de cette 
durée, il peut être procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement 
de ses missions. 
A la demande du référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions. 

ARTICLE 2 : Modalités de saisine du référent  
Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la collectivité, 
directement par les élus, par voie écrite, de préférence par mail précisant 
dans son objet « Saisine du référent déontologue – Nom de la collectivité - 
Confidentiel ». 
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent 
déontologue qui mentionnera la date de réception et rappellera le cadre 
réglementaire de la réponse. 
Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des 
informations complémentaires (par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu 
afin de préparer son conseil. 

ARTICLE 3 : Modalités de délivrance du conseil 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et 
impartialité. A cet égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et 
proportionné à la complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction 
du souhait de l’élu concerné. 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent 
consultatifs. 

ARTICLE 4 : Rémunération du référent déontologue  
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont 
le montant est fixé par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 
2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 
au référent déontologue de l’élu local. Cette indemnité sera versée par la 
commune selon des modalités à déterminer ultérieurement. 
Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être pris en 
charge en cas de besoin dans les conditions applicables aux personnels de la 
fonction publique territoriale. 
(rappels : maximum 80 euros par personne et par dossier, maximum 300 euros pour 
la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée, maximum 200 
euros pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée).  
Fait et délibéré : les jour mois et an sus dits. Pour extrait conforme. 
                                                                        Le Maire,  
                    Éric MORAND 

 

   

 


